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Membres du CA : 
Présent-e-s : Catherine Bonnot, Vincent Fauvell-Champion, Jean-Luc Gaget, Serge Milien, Gérard Ravaud, Françoise Sergent. 
Excusé-e-s : Michel Gruber (pouvoir à Jean-Luc Gaget), Claudie Piqué (pouvoir à Catherine Bonnot), Yannick Potiron (pouvoir 
à Gérard Ravaud), Nicole Vallée (pouvoir à Serge Milien). 
Absents excusés : Jacques Ryckelynck, Cochet Jean-Jacques  
Invité-e-s : Hugues Raucy, Adrien Rodriguez, Georgette Soudrie. 
Assistaient : Marine Buffet, Jean Soudrie. 
 

Ordre du jour 
1. Adoption du compte-rendu du CA du 24 septembre 2018 ; 

2. Activités des membres d’E-S  

3. Essonne-Sahel :  

3.1. Rencontres, réunions… 
3.2. Appui aux projets : 

3.2.1.  Projet mutualisé de trois AEP villageoises dans le Soroma (Diakon), diagnostics villageois ; 
3.2.2.  Appui ressortissants commune de Fallou accès à l’eau potable dans 4 villages ;   

3.3. E-S ressources : 
3.3.1.  Point sur l’avancement du dossier maraîchage. 

3.4. Finances Essonne-Sahel : 
3.4.1. Tarifs prestations E-S à partir du 1/1/19, 
3.4.2.  Cotisations 2019. 

4. Réseau EDDN : 

4.1. Activités : réunions, rencontres,  
4.1.1.  Retours sur mission DDN en Essonne du 29/9 au 7/10 

4.2. Programme 16-18 : rapports techniques et financiers sur les actions ; 
4.3. Programme 19-21 :  

4.3.1.  Avancement dossier 
4.3.2.  Fiches actions E-S évolutions 

5. Actualités Mali & France  

6. Agenda : arrêt dates CA  1er semestre 2019 et AG2019 
7. Questions diverses. 
 

 

1.  Adoption du compte-rendu du CA du 24 septembre 2018 ; 
Décision : Adopté à l’unanimité.  

2. Activités des membres d’E-S  
Ajukoby 

- Accueil du maire et du SG de Koréra-Koré lors de la venue de la délégation malienne. 
- Programme 29-21 :    
1) projet eau : initial (rénovation et extension de l’AEP de Koréra-Koré village) abandonné du fait de tensions entre les jeunes 
ressortissants de K-K et le comité de gestion de l’eau de Koréra-Koré et de l’existence d’un programme d’Etat (PAEPMA) 
financé par la GIZ dans lequel le projet de réhabilitation de l’AEP de Koréra-Koré devrait être retenu. A noter qu’une étude 
avait été lancée avec l’agence KARED sur Koréra-Koré village : elle a permis de montrer que le comité de gestion de l’eau 
potable n’assurait pas correctement son rôle. Il a donc été décidé (Ajukoby maire de K-K) de renoncer à ce projet et de le 
reporter sur Diabaguéla (pour lequel une étude socio-économique a été réalisée en 2015 dans le cadre du programme 
AESN) : adduction eau potable et volet assainissement pour un coût total d’environ 100 000€. 
2) Projet maraîchage : formation de 20 femmes au CFP de Nioro-du-Sahel + appui pratique par un formateur directement 
dans les périmètres maraichers (3-4 jours) 
- Programme 16-18 : réception provisoire pour le périmètre maraicher de Lambangoumbo. 
- Marché solidaire (samedi 17 novembre) : recettes en hausse par rapport à 2017. 

CDJ Chilly-Mazarin 
Lors de la délégation EDDN, le CDJ a invité le maire de Diéma, Mr A. Cissako. Il a été reçu, avec le directeur d’UCD 
Benso par le maire de Chilly et quelques élus. Après un entretien, un moment officiel suivi d’un apéritif a été organisé 
par la mairie. Dans la soirée a eu lieu une rencontre entre les maliens (membres de la délégation et ressortissants), 
quelques élus et des adhérents de l'association : très bon moment d’échanges entre les participants (une trentaine). 

Compte-rendu  

Conseil administration 

26 novembre 2018 
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- Projet DAR SALAM : Après quelques aléas en raison des pluies précoces et très abondantes, le château d’eau est 
maintenant installé. La suite des travaux, c’est-à-dire la réalisation du réseau de distribution fait l’objet d’un contrat, en 
cours de signature. Il faut aussi mettre en place les formations des acteurs de l’eau. Le projet doit être terminé fin décembre. 
En raison des travaux supplémentaires (creusement d’un nouveau forage), le budget est dépassé ; les ressortissants s’étaient 
engagés à prendre en charge ce dépassement. 
- Programme EDDN 2019- 2021 : A la suite de la visite du maire, une partie du projet a évolué. Il comprend deux volets ; 
évaluation de la ressource en eau à SOURENGUEDOU et recherche d'eau potable pour KOUNDOUGOULA et selon les 
résultats, réalisation de forage. Ce sujet est devenu prioritaire pour la population et la réalisation du PM passera en 
deuxième position. Le forage pourrait servir pour le PM uniquement si le débit est suffisant.  
La fiche projet a été modifiée, le budget prévisionnel serait de 38 167 €. Le coût prévisionnel peut encore bouger. Il doit 
être validé par Diéma, le CA et par les ressortissants. 
- EM Fest : La mairie de CM est partie prenante de la soirée prévue au Cinéma Truffaut, le 8 /02/19 : deux court- métrages 
maliens, des intermèdes musicaux (conservatoire) et un débat. Le CDJ accueillera les participants dans le hall avec une 
exposition sur les actions et un pot amical.  A la médiathèque, il y aura une exposition de livres et de CD africains ainsi qu'un 
"moment conte". Une affiche pour l'événement a été proposée. Un flyer sera inclus dans les envois de programme aux 
adhérents du cinéma qui accueille l'événement. Une info doit être faite dans le magazine et sur le site de la ville. 
- Marché de Noël : Un stand a été tenu par le CDJ : de nouveaux adhérents sont très impliqués. La ville espagnole jumelle 
de Carlet ayant envoyé une palette entière de fruits à offrir aux habitants de la ville ; nous avons utilisé ce support de 
communication pour informer les habitants sur les deux jumelages existants et les actions réalisées, en cours et en projet à 
Diéma. Nous avons également proposé à la vente des petits objets maliens. 

LAJ Marolles-en-Hurepoix 
Programme 2016-2018 
Les travaux pour les actions 1 et 2 (Eau potable) : Les travaux débutés au mois de décembre 2017 pour les réhabilitations 
des AEP des villages de Guingui (lot 1) et de Foutougou (lot 2) se sont achevés en avril 2018. Il reste toujours à régler les 
montants de garantie (2 x 613 000 francs CFA) lors des réceptions définitives des installations par le Maire de Lakamané et 
par les membres des AUEP. 
Pour le moment, ces réceptions définitives sont impossibles en raison d’un vice de forme constaté sur le bassin réservoir 
du village de Foutougou. La réception du bassin-réservoir de Guingui a été signée le 04/11/2018 après un test d’étanchéité 
de 4 jours à pleine charge. 
Une réunion s’est tenue le 15/11/2018 à la coordination à Bamako en présence du Maire de Lakamané et du directeur du 
bureau d’étude CAFO afin de trouver une solution pour le bassin-réservoir défectueux. L’entrepreneur s’est engagé à régler 
définitivement le problème des fuites. Nous avons jusqu’à fin avril 2019 pour procéder au paiement global des montants 
de garantie. 
Programme 2019-2021 
La fiche action, dont le thème est Eau et sécurité alimentaire, rédigée par les Amis du Jumelage ainsi que le rapport d’étude 
financé par notre association ont été transmis pour action le 05/09/2019 à la Mairie de Marolles et au Conseil 
Départemental de l’Essonne ainsi qu’à Essonne-Sahel. 
L’objectif est de permettre la création d’un périmètre de maraichage de 4 hectares sur le terrain communal de Lakamané 
pour l’association BENKADY des femmes maraîchères. Le coût du programme est estimé à environ 44 050 euros. 
Suivants les conseils du président d’E-S, nous avons demandé des documents complémentaires au Maire de Lakamané: 
- L’obtention d’une décision officielle, d’attribution de la parcelle de 4 hectares à l'association BENKABY des maraîchères 

de Lakamané par l'autorité compétente (Nb : autorisation du préfet jusqu'à 5 ha et du gouverneur jusqu'à 10 ha). 
- Faire réaliser par le cabinet CAFO auteur du rapport d’étude des devis estimatifs et quantitatifs en référence à la fiche 

action. Le coût linéaire pour l’installation d’une clôture du périmètre maraicher semblerait sous-évalué dans le projet ; 
et surtout pouvoir parfaire la formation des maraîchères et la dotation de plus d'outils etc... 

- Le président d’E-S suggère que le forage sur le parcellaire soit réalisé au premier semestre 2020 au lieu de 2021 afin 
d’avoir l’assurance de la présence de l'eau en quantité suffisante et répondant aux normes sanitaires.  

EM FEST à Marolles-en-Hurepoix 
En ce qui concerne la 2de édition du festival EM Fest pour la commune de Marolles-en-Hurepoix, la commission Lakamané 
des Amis du Jumelage s’est associée avec Histoire et Patrimoine pour présenter à Marolles du 9 au 13/11/2018 une 
exposition sur les années 1917 et 1918 de la Grand Guerre. Un éclairage particulier a été donné sur les troupes coloniales 
et les unités de Tirailleurs Sénégalais. L’exposition a été un véritable succès à l’égard de la jeunesse de la ville. 
Un nouveau membre au sein de la commission Lakamané des Amis du Jumelage 
Depuis le 12/10/2018 M. Adrien RODRIGUEZ a rejoint le CA des Amis du Jumelage et la commission Lakamané en 
remplacement de M. Michel GORY démissionnaire depuis le 12/09/2018 du CA d’Essonne-Sahel ainsi que du CA des Amis 
du Jumelage et de la commission Lakamané. 

TA Draveil 
- Programme 19-21 : fiche projet déposée le 31 octobre au CD91 (aménagement du bas-fond de Madina Secoureba 
Secoureni). Les études de faisabilité sont terminées et ont été validées et réglées financièrement par TAD : le Maire 
de Sandaré devrait les valider au niveau du conseil municipal. 
- Rencontre avec les ressortissants (17/11/18), en présence de Jacques Ryckelynck et Modibo Traoré. 
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- 2 conseils d’administration (10 octobre et 21 novembre 2018) : l’édition régulière d’un bulletin d’information à destination 
des adhérents et à diffusion de la population a été décidée. Un travail est en cours sur la refonte des statuts de l’association, 
qui datent de 30 ans. 
- EM FEST : 2 février 2019, café culture (106 places disponibles). Travail sur la communication en cours. 

 

3. Essonne-Sahel :  

3.1. Rencontres, réunions… 

- Samedi 20/10/18 : fête des associations de ressortissants du Soroma (plus de 300 personnes), 

- Mercredi 24/10/18 : rencontre avec le Maire de Diakon et Daga-Kané président Tounko Kanté, 

- Vendredi 16/11/18 : réunion de travail avec Modibo Traoré (directeur de l’Agence KARED). 

 

3.2. Appui aux projets : 
3.2.1.  Projet mutualisé de trois AEP villageoises dans le Soroma (Diakon), diagnostics villageois ; 

Les diagnostics d’accès à l’eau potable et non potable réalisés par AGED2AEP ont été envoyés aux associations de 
ressortissants, avec un document synthétique reprenant les grandes lignes des études et les propositions d’Essonne-Sahel 
pour la suite des activités. On devrait se diriger vers des études géophysiques et des forages. 

3.2.2.  Appui ressortissants commune de Fallou accès à l’eau potable dans 4 villages ;  

Finalisation des diagnostics avec l’appui de Modibo Traoré lors de sa venue en Essonne. Une note de synthèse reprenant les 
grandes lignes des diagnostics et les propositions d’E-S pour la suite des activités a été envoyée aux associations de 
ressortissants. 

 

3.3. E-S ressources :  
3.3.1.  Point sur l’avancement du dossier maraîchage. 

- Le groupe de travail E-S Ressources sur le maraîchage a été relancé le 17 octobre et s’est poursuivi le 14 novembre (en 
présence de Modibo Traoré): première collecte non organisée des différents documents existants, identification des thèmes 
à aborder (la ressource en eau -technique d’arrosage et d’aménagement d’un PM-, les modes d’exploitation du terrain -
structuration du jardin, aménagement du terrain-, la conservation/transformation/commercialisation des productions -
rentabilité, gestion-, propriété du sol, etc.). Avec Modibo, les échanges ont porté plus particulièrement sur les acteurs de la 
formation, de l’accompagnement/conseil.  

- Prochaine séance le 05/12/18. 
 

3.4. Finances Essonne-Sahel : 
3.4.1. Tarifs prestations E-S à compter du 1/1/19, 

Tarification prestations Essonne-Sahel Unité 
A compter 

du 01/01/18 
A compter du 

01/01/19 

Activités inclues dans programmes EDDN   

Appui ponctuel chargée de mission              
Compris dans convention 

avec CD91 
 

Accompagnement projet : montage, recherche financement, 
réalisation, suivi … 

Coût des 
activités 

3%  3% 

Activités hors programmes EDDN  

Appui ponctuel chargée de mission    

Association membres d’Essonne-Sahel  Jour 130 € 130 € 

Autres  Jour 150 € 150 € 

Expert (hors E-S) Jour 500 € 500 € 

Accompagnement projet : montage, recherche financement, 
réalisation, suivi… 

Coût des 
activités 

5 %  5 % 

Proposition : tarifs inchangés pour 2019. 
Décision : adopté à l’unanimité. 
 

3.4.2. Cotisations 2019. 
- 2018 Associations : minimum 160 € ;  
- 2018 Individuel-le-s : minimum 20 € ; 
Proposition : cotisations inchangées pour 2019. 
Décision : adopté à l’unanimité. 

 

4. Réseau EDDN : 
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4.1. Activités : réunions, rencontres,  
4.1.1. Retours sur mission DDN en Essonne du 29/9 au 7/10 

- Un article est disponible sur le site d’E-S. Les PPT des rencontres de la mission et les comptes rendus sont en cours de 
validation au niveau du CD91. 

4.2. Programme 16-18 : rapports techniques et financiers sur les actions ; 
- Les TDRs pour l’évaluation du 16-18 sont en cours de rédaction. Objectif : lancement de l’appel d’offres , au Mali, début 
décembre pour une évaluation clôturée fin février. L’évaluation devrait être menée par une équipe permettant d’évaluer 
les actions menées au Mali et en Essonne. 
- Les comptes rendus techniques et financiers (comprenant l’ensemble des justificatifs demandés) sont attendus de la part 
des partenaires (leur rendu est obligatoire pour l’obtention de financements sur le prochain programme) : date limite 15 
janvier 2019. Le modèle est le même que celui des CR intermédiaires. 

- L’évaluation du programme AESN 15-17 est en cours de finalisation ; la rédaction du compte rendu final, narratif et 
financier est en cours de rédaction. 

 

4.3. Programme 19-21 :  
4.3.1.  Avancement dossier 

- L’AAP du 19-21 du MEAE sera publié le 3 décembre et ouvert jusqu’au 15 mars 2019 ; 

- Une annexe à la réponse de l’APP présentant le réseau EDDN dans son ensemble est en cours de rédaction ; 

- Les membres du réseau EDDN ont, pour la plupart, fait parvenir leurs fiches actions : merci de penser à envoyer au  
CD91/E-S les cadres des devis quantitatifs et estimatifs pour chaque action. 

- Lors du ST du 08/11/18 et d’un GTST du 29/10/18, un premier arbitrage a été fait sur les actions proposées dont les 
thématiques étaient hors programme 19-21. 

- Coût total actuel du programme 19-21 : 1,9M d’€ (projets agricoles 36%, santé 9%, Eau 10%, culture 9%) et 1,769M d’€ 
hors valorisation. 

- Des rdvs seront organisés avec l’AESN et la Région IDF pour voir sur quels types de projet des subventions pourront être 
demandées. 

- Pour rappel : comité de pilotage du EM FEST le mardi 27/11/18, 18h/19h30 Salle Michel Comte à l’HDD. 

 

4.3.2.  Fiches actions E-S évolutions 

Présentation des deux fiches projets 

- Copilotage EDDN : la fiche comporte désormais une partie valorisation (temps de travail du président, du trésorier 
et des experts et des locaux). 

- Renforcement capacités maraichères : plusieurs actions sont prévues, il a été proposé de mutualiser ces activités 
au niveau des trois cercles. Les intercos étant chargées de coordination et de la mise en œuvre en utilisant les 
diverses compétences dans chaque cercle.  E-S aura donc plutôt un rôle de copilotage. Il a également été proposé 
de revoir le titre de la fiche projet. 

5. Actualités Mali & France  

- Commune de Banamba, cercle de Koulikoro : les djihadistes ont fermé de nombreuses écoles. 

- Décentralisation : un projet de création de nouvelles régions et de nouveaux cercles est en cours.  

- prolongation de 6 mois du mandat des députés (30 juin 2019). 

 

6. Agenda : arrêt dates CA  1er semestre 2019 et AG 2019   
A noter : depuis le CA, le calendrier EDDN France pour janvier a été arrêté avec notamment une commission programme 
le lundi 21 en après-midi. Il est proposé de modifier le calendrier, en prenant en compte cette réunion, l’EM Fest et les 
disponibilités de tous. 
CA : 18/2 au lieu du 21/1 ; 30/3 (élection bureau) ; 20/5 ; 1/7. AG samedi 30/3 

 

7. Questions diverses. 

 
 ------------------------------------------ 


